
 

Tempête Xynthia 
Fin de la mise en sécurité et début des 

travaux de confortement  
 

Enfin !  
 
Cette semaine marque l’achèvement des travaux de mise en sécurité des digues 
(voir carte et tableau mis à jour), lesquels représentent près de 3 350 000,00 € TTC 
financés en totalité par l’Etat. 
 
Démarre à présent une nouvelle phase de travaux, appelée niveau 2, qui correspond 
aux travaux de confortement et de consolidation de ceux effectués en niveau 1, réalisés 
dans le cadre du plan ORSEC. 
Ces derniers, effectués en partenariat avec le Conseil Général, l’Etat et la 
Communauté de Communes devraient vraisemblablement se poursuivre jusqu’à la 
Toussaint, soit une durée de 6 mois environ. 
Ces travaux seront financés par l’Etat et les Collectivités Territoriales selon une clé de 
répartition non arrêtée à ce jour. 
 
 
Afin de reconstituer les cordons dunaires, des travaux de réensablement  ont été 
assurés avec le concours de l’armée, laquelle serait a priori réquisitionnée jusqu’en 
juin sur la base d’une coordination des services du Conseil Général et de la Communauté 
de Communes. 
 
 
Quant aux itinéraires des pistes cyclables, ces derniers ont été épargnés par la 
tempête puisque seulement 9 km de voies ont été endommagés sur les 100 km 
existants. 
 
Un état des lieux précis a ainsi été réalisé par les services de la Communauté de 
Communes de l’Ile de Ré.  
A l’issue de cette expertise, il peut aujourd’hui être avancé que si certains tronçons seront 
rétablis pour les vacances de Pâques, l’ensemble du réseau endommagé sera dans 
tous les cas ouvert pour cet été (voir en ce sens carte de l’état des lieux). Les pistes 
fermées ont d’ores et déjà fait l’objet d’une signalisation et d’un arrêté municipal 
interdisant la circulation. 
Les pistes les plus endommagées étant celles passant à l’arrière d’une digue, le Conseil 
Général participera non seulement aux travaux mais également au financement. 
Un planning précis des interventions sur les pistes sera communiqué prochainement. 
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